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Introduction Le 12 décembre 2015, la 21ème conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations unies sur les Changements climatiques (CCNUCC) s’est conclue sur un accord climatique universel historique après deux semaines de négociations et quatre ans de préparation (mandat COP17 de Durban). Cet accord qui entrera en vigueur en 2020 est accompagné de décisions et d’un cadre pour l’action avant 2020. Pour le WWF, cet accord peut marquer une étape majeure de plus dans l’engagement mondial contre le dérèglement climatique. Pour la première fois, 195 pays se sont fixés l’ambition de poursuivre la limite des 1.5°C d’ici la fin du siècle – une ligne de survie pour les plus vulnérables. Pour tenir cet engagement, les pays tiennent avec l’accord de Paris un bon cadre de travail universel. Le WWF appelle maintenant à ce qu’ils se mobilisent sur des plans d’action rapides, solides et à la hauteur pour l’alimenter. Alors que les résultats et le cadre universel de travail de Paris présentent justement des opportunités pour faire émerger un tel plan d’action, le présent rapport-bilan sur la COP21 du WWF avance quelques pistes pour la suite, notamment dans la perspective de la COP22, sur la base de l’évaluation de l’Accord et des décisions de Paris autour des demandes du WWF pour la COP21. Vers la COP21, le WWF avait appelé les 195 pays à adopter un cadre mondial juste et ambitieux qui permette d’accélérer la transformation mondiale vers des économies bas carbone renouvelables et vers la résilience climatique, tout en soutenant les millions de personnes vulnérables et les écosystèmes d’ores et déjà menacés par les impacts du dérèglement climatique. Le WWF avait orienté ses demandes à la COP21 autour des cinq éléments suivants : 1.



Mettre le monde sur la voie d’une trajectoire basée sur la science et l’équité 2. Construire une architecture climatique mondiale qui assure l’augmentation de l’action climatique au fil du temps



3. Assurer la protection et la résilience des plus vulnérables et des écosystèmes 4. Poser des bases solides pour la mobilisation des ressources 5. Réorienter les flux financiers pour une trajectoire bas carbone et un développement résilient au dérèglement climatique L’échéance de la COP21 avait été préparée de longue date, sous forme de sessions et de conférences de négociations, de réunions informelles, de Sommets et de mobilisations diverses. En 2013 et 2014, la route à tenir a été balisée par la science avec le 5ème rapport d’évaluation sur l’évolution du climat du GIEC. La voie vers Paris a ensuite été jalonnée d’annonces et de promesses nationales en matière de réductions d’émissions, de financements et de plans d’adaptation. Plus de 160 promesses de contributions nationales (« iNDCs ») pour 2025 ou 2030 ont ainsi été remises vers Paris, soit 187 pays et 98% des émissions mondiales couvertes, témoignant d’une mobilisation préparatoire sans précédent de la plupart des pays. Ces efforts, qui conduiraient le monde vers un réchauffement planétaire autour de 3 degrés Celsius d’ici la fin du siècle, traduisent toutefois des avancées dans l’ambition affichée depuis le Sommet de Copenhague en 2009. La première moitié du chemin a été faite. La question est maintenant de savoir comment les pays s’y prendront pour accomplir au plus vite l’autre moitié du chemin, dans les délais impartis par la science et l’équité, dans le cadre et avec les décisions arrêtés à la COP21. Relève des objectifs de réduction, mobilisation des financements, reconnaissance de l’adaptation, des pertes et dommages : une réponse collective efficace et rapide peut être trouvée au niveau mondial pour le climat après l’accord de la COP21. Car la fenêtre d’action se referme à toute vitesse selon les scientifiques, elle est de 5 à 10 ans. Un délai d’autant plus court pour tenir la limite des 1.5°C.



DU CADRE DE TRAVAIL AUX PLANS D’ACTION



L’Accord de Paris et ses décisions insufflent un nouvel élan que nous devons maintenant consolider, en s’assurant que les engagements pris seront bel et bien tenus, pour se mettre sur la meilleure trajectoire climatique possible.
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L’Analyse du WWF de l’Accord et des décisions de Paris autour des cinq éléments principaux



pays en terme de réductions d’émissions ne permettent d’effectuer que la moitié du chemin nécessaire, laissant un retard dans l’action climatique de 12 à 16 milliards de tonnes d’émissions par an d’ici 2030 qu’il s’agit de rattraper avant qu’il ne soit trop tard.



Le WWF avait appelé les 195 pays à adopter à Paris un cadre mondial juste et ambitieux qui permette d’accélérer la transformation mondiale vers des économies bas carbone renouvelables et vers la résilience climatique, tout en soutenant les millions de personnes vulnérables et les écosystèmes d’ores et déjà menacés par les impacts du dérèglement. L’évaluation du WWF de l’accord porte sur les cinq éléments suivants :



Cet objectif de température de long-terme doit désormais servir de référence à toute action et tout soutien dans la lutte contre le dérèglement climatique. Il implique d’amplifier les réductions d’émissions, ainsi que les financements et les soutiens pour l’adaptation avant l’entrée en vigueur du nouvel Accord de Paris en 2020.



1.



2.



3.



4. 5.



Mettre le monde sur la voie d’une trajectoire basée sur la science et l’équité Construire une architecture climatique mondiale qui assure l’augmentation de l’action climatique au fil du temps Assurer la protection et la résilience des plus vulnérables et des écosystèmes Poser des bases solides pour la mobilisation des ressources Réorienter les flux financiers pour une trajectoire bas carbone et un développement résilient au dérèglement climatique



1. Mettre le monde sur la voie d’une trajectoire basée sur la science et



“DES 2016, LES PAYS DOIVENT ENCLENCHER LE TRAVAIL POUR CONFIRMER ET CONSOLIDER LA DYNAMIQUE.”



L’Accord et les décisions de Paris ne comportent pas d’obligations formelles pour les pays d’accélérer et d’amplifier leurs actions, mais offrent des opportunités pour les renforcer selon les préconisations de la science et de l’équité afin de tenir les objectifs de long-terme, avec notamment dans l’accord : §



§



l’équité En intégrant un objectif de limitation à long terme de 2°C de hausse de la température moyenne mondiale par rapport à la période préindustrielle – avec l’inscription de la poursuite de la limite de 1,5°C – et en appelant à un plafonnement des émissions de GES au plus vite, les gouvernements ont envoyé un signal fort indiquant qu’ils sont prêts à s’aligner collectivement sur la science. Alors que l’Accord de Paris ne prendra effet qu’en 2020, la science nous rappelle que le pic d’émissions mondial doit avoir lieu avant la fin de la décennie, suivi d’une réduction rapide mondiale, pour avoir une chance de tenir l’objectif de limitation du réchauffement de la planète à 1,5°C. Or les promesses actuelles des



§



Une référence au budget carbone (40 Gt) conforme à la trajectoire des 1,5°C d’ici 2030, qui marque bien l’ampleur des efforts de réduction d’émissions à fournir d’ici là. Un rendez-vous fixé en 2016 pour identifier les opportunités de renforcement des actions et des soutiens afin d’honorer les objectifs et les promesses de financements fixés pour 2020. Cette clause dans les décisions de Paris reste vague et n’incite pas directement les pays à revoir leurs objectifs à l’horizon 2020. Il est impératif que les pays s’engagent sur des mesures concrètes et des annonces financières qui permettront de rattraper le retard avant 2020. A Paris, les pays ont su s’accorder sur le renforcement aux niveaux technique et de la mise en œuvre d’initiatives ambitieuses pour accélérer l’action dans les domaines des réductions d’émissions et de l’adaptation. Ce processus d’examen technique sera porté par deux
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§



« champions » nommés en 2016 pour deux ans par les présidences de la COP20 et 21, dont le mandat est d’animer la participation de haut niveau et l’implication de tous les acteurs clefs autour d’un grand rendez-vous annuel pour l’action. Ce type d’examen doit donner lieu au lancement d’initiatives comme celle des Energies Renouvelables en Afrique (10 GW supplémentaires en 2020 et 300 GW en 2030, avec des promesses de financement à hauteur de 10,2 milliards de dollars USD). L’objectif mondial de long terme pour les réductions d’émissions « d’atteindre un équilibre entre les émissions anthropiques par les sources et les absorptions des puits de gaz à effet de serre après 2050 » reviendrait de facto à atteindre un objectif de zéro émissions nettes dans la deuxième moitié du siècle. Face au cap des 1,5°C, il oblige les pays à aller plus loin et à tenir compte de la science dans leurs objectifs de réduction d’émissions et d’adaptation. En reprenant les termes de la CCNUCC, cet objectif indique que les émissions dues aux activités humaines doivent plafonner et être réduites proches de zéro alors que les émissions résiduelles doivent être absorbées par l’amélioration des capacités de capture de puits dans le cadre de l’équité et du développement durable. Pour tenir la barre des 1,5°C, le GIEC précise que les émissions de CO2 devront atteindre un objectif zéro net entre 2045 et 2050 et que l’ensemble des GES doivent y parvenir entre 2060 et 2080. Cela oblige les pays à s’atteler dès maintenant à une réduction accélérée et durable de leurs émissions de GES pour atteindre un seuil proche de zéro rapidement après 2050. Le choix des technologies pour y parvenir se pose. Si les technologies de capture et de stockage du carbone sont avancées par certains acteurs, elles ne présentent pas tous les avantages actuels des énergies renouvelables, aux niveaux économique et environnemental. A la différence des renouvelables, ces technologies ne sont pas encore matures. Elles présentent également de risques importants pour les sols ou les ressources en eau. En raison du déploiement rapide et du déclin des coûts des énergies renouvelables, les technologies de géoingénierie ne sont pas non plus viables ni



§



§



§



§



compétitives économiquement. Il est ainsi crucial de s’assurer que les Etats mettent en place des mesures durables pour atteindre les objectifs de long-terme fixés à la COP21 dans le respect des principes de sécurité alimentaire, d’intégrité environnementale et de durabilité. Les clauses de l’accord demandent aux pays de communiquer leurs objectifs de réduction d’émissions autour de cycles de cinq ans, mais ne comportent qu’une obligation très faible de résultat et de mise en œuvre. Les pays doivent ainsi encore expliquer par des trajectoires claires et définies à court et moyen terme comment ils comptent rester sous la barre des 1,5°C et opérer la transition vers 100% d’énergies renouvelables d’ici 2050. Un signal clair sur l’urgence d’arrêter la déforestation et la dégradation des forêts est donné et encourage tous les pays à agir plus fortement et à plus grande échelle dans ce secteur pour limiter la hausse des températures à 1,5°C. Les dispositions de l’Accord de Paris n’obligent pas les pays à revoir directement leurs objectifs avant 2025. Les pays qui ont annoncé des objectifs pour 2025 doivent ainsi communiquer leurs objectifs pour le cycle suivant (soit 2030) en 2020 et ceux qui l’ont fait pour 2030 doivent « actualiser ou communiquer » leurs objectifs pour cette même date. Le premier bilan mondial des progrès face à la science et l’équité ne se tiendra qu’en 2023. Une opportunité est cependant laissée aux pays pour revoir leurs contributions à la hausse avant 2020. Il s’agit d’une clause que le WWF a fortement poussée tout au long de la COP21 dans les décisions de Paris. Un premier moment politique est ainsi



“AVEC 1.5°C, LA REALITE DU MONDE A ETE ECOUTEE PAR LES PAYS, MAIS ILS N’ONT PAS ENCORE DIT COMMENT ILS COMPTAIENT S’Y PRENDRE POUR LA RESPECTER.”
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BILAN COP21 | PRISE D’ELAN VERS PLUS D’ACTION CLIMATIQUE fixé en 2018 pour faire le bilan des efforts accomplis par rapport à l’objectif mondial de réductions d’émissions et « informer la préparation des promesses des pays ». Pour être utile à l’agenda climatique, ce moment doit dépasser la simple information dans la préparation des contributions pour 2025 ou 2030. Il doit être préparé dès 2016 pour revenir à la table des négociations en 2018 avec de nouveaux objectifs, de nouvelles annonces de financements afin de relever les objectifs des pays. Au-delà des négociations, la conférence de Paris a été l’occasion d’annonces et d’engagements de la part des gouvernements, des investisseurs, des villes et du monde économique – démonstration faite qu’une partie du monde est prêt à entrer dans un nouveau modèle énergétique fondé sur des énergies renouvelables et se conformer aux indications de la science. Ainsi, 116 entreprises ont annoncé s’engager à aligner leurs objectifs face à la science avec l’initiative Science-based targets. 54 grandes entreprises se sont fixées le cap d’une consommation en énergie 100% renouvelable d’ici 2020. A l’initiative de la Maire de Paris, des centaines de maires de grandes villes du monde entier se sont aussi engagés dans une déclaration sur un cap 100% renouvelables d’ici 2050.



plus en plus fortes au fil du temps en termes d’atténuation, d’adaptation et de finance. Il met en place un régime mondial basé sur des cycles d’engagement – ou plutôt de communication des efforts – de cinq ans et leur revue périodique : les pays doivent remettre leurs contributions couvrant les réductions d’émissions de GES, les financements et soutiens, ainsi que les mesures d’adaptation. §



§



§



§



2. Construire une architecture climatique mondiale qui assure l’augmentation de l’action climatique au fil du temps L’Accord de Paris fixe un cadre universel de travail bien défini. L'agenda se structure de manière intéressante sur la base de la science et de l’équité, mais laisse encore trop de flexibilité aux pays dans la poursuite de leurs efforts face aux objectifs de long-terme. Les pays doivent maintenant s’engager sur une feuille de route claire et faire place à l'action climatique pour plus ambition.



3 ANS POUR DEFINIR LE SYSTEME DE TRANSPARENCE



L’accord contient bien les éléments et les opportunités pour rendre les actions gouvernementales de



§



Le principe de progression des efforts au cours du temps est bien acté pour tous les types d’engagement des pays. Ces efforts en termes de réductions d’émissions, d’adaptation, de moyens de mise en œuvre et de financements, seront revus et augmentés tous les cinq ans à la suite d’un bilan mondial conduit à la lumière de la science et de l’équité pour évaluer les progrès collectifs par rapport aux objectifs de long terme fixés dans l’accord. Seuls les objectifs de réduction d’émissions ont une obligation ferme d’être remis tous les cinq ans. Ceux des pays en voie de développement doivent devenir plus robustes et la répartition des efforts plus équitable au cours du temps. Le cycle des contributions financières collectives reste encore flou. Les pays développés doivent informer des montants prévus tous les deux ans. Les autres pays peuvent aussi le faire sur une base volontaire. Au-delà de l’objectif plancher de 100 milliards de dollars USD, le prochain objectif collectif sera établi en 2025 sans encore beaucoup de clarté. Les pays doivent établir des objectifs collectifs tous les cinq ans et de façon régulière afin de renforcer la confiance et la prévisibilité des flux vers les pays récipiendaires et enclencher des actions climatiques. Pour l’adaptation, l’accord comprend des communications périodiques liées au « bilan mondial » périodique mais cette clause reste trop vague pour s’assurer que les efforts et les soutiens seront augmentés régulièrement face aux enjeux climatiques.



Le régime est encadré par un système de transparence sous supervision internationale tout en offrant une large flexibilité aux pays dans leur mise en œuvre qui reste à définir :
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§



§



Un programme de travail est lancé ces 3 prochaines années pour développer le système de transparence sur la base des expériences tirées du système actuel mais peu de clarté est encore apporté à ce calendrier. Les principes de base du cadre de transparence pour mesurer et évaluer les actions et les appuis, comme éviter le double comptage et respecter l’intégrité environnementale, sont bien acquis dans l’accord. Les besoins en renforcement de capacité pour permettre aux pays en voie de développement de rejoindre le nouveau système de transparence sont reconnus.



Les pistes poussées dans l’accord et les décisions pour mettre en place un « mécanisme de l’ambition » ne reflètent pas encore l’urgence d’agir. Elles restent très dépendantes de la bonne volonté des pays de mettre en place de nouveaux efforts. Ce nouveau régime devra être renforcé de façon continue et les gouvernements devront agir à tous les niveaux pour réduire leurs émissions, financer la transition énergétique et protéger les plus vulnérables.



3. Assurer la protection et la résilience des plus vulnérables et des écosystèmes L’Accord de Paris a mis sur un pied d’égalité l’adaptation et les mesures de réduction d’émissions et dédie un mécanisme distinct aux pertes et dommages. Cependant, il n’apporte aucune garantie de soutiens aux communautés et pays les plus vulnérables. Le WWF salue l’objectif mondial pour l’adaptation en lien avec l’objectif de température qui signale la priorité mise sur l’adaptation et l’importance de prendre des actions pour renforcer l’adaptation et la résilience des populations face aux impacts du changement climatique. Aucun soutien spécifique ni chiffré n’accompagne la reconnaissance des besoins d’adaptation. La stratégie de financement dans l’accord note seulement l’importance d’augmenter les financements, notamment publics, pour l’adaptation afin d’atteindre un équilibre dans le partage des ressources avec les actions de réduction d’émissions. Le travail



des prochaines années sera donc de s’assurer que les pays les plus vulnérables ont les moyens nécessaires pour s’adapter et faire face aux changements climatiques. L’accord inscrit distinctement les pertes et dommages irréversibles liés au dérèglement climatique. Si cette avancée est bien accueillie par le WWF, il est inquiétant de voir qu’aucun moyen financier n’est non plus dédié aux dispositions mises en place pour répondre aux pertes et dommages.



4. Poser des bases solides pour la mobilisation des ressources Afin de renforcer la confiance entre le pays sur la transparence et le suivi des engagements financiers, un travail important a été fourni en amont de la COP21 par la présidence française et les pays donateurs et les institutions de financement du développement. La France a commissionné un rapport auprès de l’OCDE et de la Climate Policy Initiative1 pour déterminer l’état d’avancement de la promesse de mobiliser 100 milliards USD par an à partir de 2020 par les pays développés. Les groupes de pays donateurs et d’institutions de financement du développement2 ont avancé des recommandations sur la définition et la méthodologie de comptabilisation des financements climats. La Banque Mondiale et d’autres banques régionales ont annoncé une augmentation de leurs financements alloués au climat.3 La route vers Paris et la COP21 auront permis de récolter de nombreux engagements financiers de la part des pays développés, notamment via leurs contributions au Fonds vert, au Fonds pour l’adaptation ou à l’aide au développement. Mais cet élan n’aura pas permis aux négociations climatiques d’aboutir à plus de garanties ni de clarté sur les financements apportés par les pays riches dans la lutte contre le changement climatique avant et après 2020.



                                                                                                                        http://www.oecd.org/env/cc/Climate-Finance-in-201314-and-the-USD-billion-goal.pdf 1



https://www.idfc.org/Downloads/Publications/01_green _finance_mappings/IDFC_Climate_Finance_Tracking_M ethodology_07-10-14.pdf 2



http://climate-l.iisd.org/news/october-2015-climatefinance-update/   3
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BILAN COP21 | PRISE D’ELAN VERS PLUS D’ACTION CLIMATIQUE Les Parties ont décidé à Paris que les pays développés devaient continuer leur travail vers la mobilisation 100 milliards de dollars USD pour le climat d’ici 2020 jusqu’en 2025. Aussi, un nouvel objectif financier chiffré et collectif doit être fixé pour 2025 et discuté dès 2020 par les Parties en considérant 100 milliards de dollars comme objectif plancher. En raison de l’ampleur des actions à mener et des besoins d’adaptation dans les prochaines années, il est important que cet objectif plancher de 100 milliards soit dépassé sans attendre 2025. L’Accord de Paris reconnait que les pays développés doivent continuer de montrer la voie en fournissant la plus grande partie des financements dans la réponse au changement climatique. Les autres pays peuvent y contribuer de façon volontaire. Bien que l’accord reconnaisse l’importance d’augmenter ces financements, la voie à suivre n’est pas encore clarifiée. Aucune garantie ni prévisibilité n’est apportée sur le niveau des montants futurs, ni à quel pays incombe la responsabilité d’augmenter ces financements après 2020. Une décision de Paris reconnait le besoin d’établir une feuille de route pour atteindre les 100 milliards d’ici 2020 sans préciser d’échéancier ni fixer d’objectif de mi-parcours. Cette partie préalablement intégrée à l’Accord de Paris s’est retrouvée reléguée dans les décisions en dernière ligne des négociations – certains pays donateurs ont ainsi évité l’inscription d’un tel objectif au sein du nouveau régime. La discussion sur la comptabilisation des financements climat est repoussée à plus tard et confiée à un organe subsidiaire de la CCNUCC. Les financements pour la conservation et la restauration des forêts auraient pu être davantage garantis par l’accord. Les moyens de soutien sont seulement évoqués sans apporter de confiance sur l’adéquation et la prévisibilité des financements pour ces actions.



5. Réorienter les flux financiers pour une trajectoire bas carbone et un développement résilient au dérèglement climatique L’Accord fait bien référence au besoin d’accorder les flux financiers avec une trajectoire bas carbone et un développement résilient au dérèglement climatique. C’est une indication claire donnée aux investisseurs. D’autre part, les annonces faites par les pays vers la COP21 et les objectifs arrêtés dans l’accord mettent en lumière l’ampleur des besoins en investissement nécessaires pour opérer la transition énergétique, avancer un développement résilient et rester en dessous de 1.5°C de réchauffement moyen mondial. Audelà des centaines de milliards d’aide pour le climat, ce sont près de 5 000 milliards de dollars USD par an en investissements qu’il s’agit de mobiliser dans le monde entre 2015 et 2030 pour assurer le déploiement d’infrastructures durables et bas-carbone.4 A la COP21, le mouvement pour la réorientation des flux financiers a aussi trouvé un écho en dehors des négociations avec l’annonce de nombreuses coalitions d’investisseurs et du secteur de la finance pour mesurer l’empreinte carbone de leurs portefeuilles et pour désinvestir des énergies fossiles. De son coté, le secteur des assurances a fait des annonces vers la prise en compte du risque climatique dans ses activités et ses investissements. Le marché des obligations et des actifs verts a aussi été renforcé par plusieurs initiatives pour son développement et sa diversification. Les suites du G20 à la COP21 De même, le G20 a pris part à ce mouvement à travers les prises de positions de Mark Carney, chef du conseil de stabilité financière sur les suites des décisions du G20. Le Conseil de stabilité financière du G20 a créé une « Task Force » afin de définir un cadre et une méthodologie pour mesurer le risque carbone et guider la publication effective par les banques importantes des risques liés au changement climatique. Trois principaux risques ont été identifiés : physique, induit de responsabilité et financier.



                                                                                                                        http://www.elysee.fr/assets/Uploads/Telecharger-leresume-du-rapport.pdf 4
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La contrainte juridique dans l’Accord de Paris



Le calendrier à venir pour la mise en place de plans d’action solides



Faisant l’objet de débats animés avant l’ouverture de la COP21, les avancées sur la forme juridique et la nature contraignante de l’Accord de Paris ont été en partie limitées à la COP21 – les Etats-Unis cherchant à contourner les blocages potentiels au Congrès américain face à la ratification d’un protocole ou d’un autre instrument contraignant. Des conditions aussi partagées par quelques pays émergents. Si certaines clauses de l’accord sont contraignantes par leur langage juridique, la plupart restent faibles et portent sur des obligations de moyens. L’Accord de Paris entrera en vigueur avec la ratification de 55 Etats représentant 55% des émissions mondiales. Cependant, il ne prévoit pas de mécanisme de conformité spécifique ni de sanctions juridiques. La contrainte de l’accord pourra s’exprimer par d’autres biais. En adoptant l’Accord et les décisions de Paris, les 196 Parties s’exposent à une contrainte de nature d’abord politique. Sur les bases de l’accord, la société civile pourra en effet aux niveaux international et national exercer une pression sur le suivi des engagements pris par les Etats à Paris. En s’engageant à un examen et une revue régulière de leurs efforts, les pays se prêtent aussi à la pression politique de leurs pairs pour avancer et faire davantage. Au-delà des négociations, d’autres formes de contrainte ont vu le jour, comme celle des tribunaux. Plusieurs exemples récents ont démontré la possibilité de tenir les pays et les acteurs redevables de leurs actions sur le climat. C’est par exemple le cas avec la condamnation de l’Etat néerlandais à réduire les émissions de gaz à effet de serre du pays de 25 % par rapport à 1990 d’ici à 2020 suite à une plainte portée par les citoyens et une organisation environnementale, ou encore avec l’enquête en cours sur Exxon Mobil à propos de la dissimulation au public et aux investisseurs de ses recherches sur les impacts du changement climatique, qui pourrait constituer une violation des ses obligations vis à vis de ses actionnaires. A mesure que le dérèglement climatique voit le jour, que ces impacts frappent à travers le monde, les responsables s’exposent ainsi en connaissance de cause à des sanctions à venir.



Sur cette base de l’accord et des décisions, il va falloir dès 2016 enclencher le travail pour la consolidation des résultats de Paris et la mise en œuvre de véritables plans d’action. C'est une responsabilité forte pour la présidence française de la COP21 et la future présidence marocaine. Les pays doivent revenir en 2016 avec la volonté d’appliquer et renforcer les engagements qu’ils ont pris à Paris, avec notamment :



2016 §



§ § §



§



§



§



§ § § § §



Nomination des deux « champions de haut-niveau » pour l’agenda de l’action 17-18 mars Sommet des chefs d’Etat européens sur le bilan de la COP21 4 avril date butoir de remise des contributions nationales 22 avril Cérémonie au Secrétariat général des Nations unies et ouverture de la signature de l’Accord de Paris 2 mai Rapport de synthèse des contributions mis à jour par le secrétariat de la CCNUCC 5-6 mai Sommet de l’action par le Secrétariat général des Nations unies Ban Ki Moon 16-26 Mai session du groupe de travail de l’accord de Paris (Ad Hoc Working Group of the Paris Agreement) 26-27 mai G7 au Japon 4-5 septembre G20 en Chine 17-20 octobre Conférence Habitat III Examen du mécanisme international de Varsovie sur les pertes et dommages 7-20 novembre COP22 à Marrakech



à Focus sur le Dialogue de facilitation afin d’évaluer les progrès accomplis sur (i) les objectifs avant 2020 et recenser les possibilités d’accroître la mobilisation de financements, (ii) les moyens de relever le niveau d’ambition des efforts d’atténuation, (iii) les possibilités d’accroître l’apport et la mobilisation d’un appui et d’instaurer des cadres adaptés.
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§



§



La préparation de directives sur les informations à transmettre dans le cadre du système de transparence : pour les rapports biannuels sur les niveaux de financements prévus (informations quantitatives et qualitatives à caractère indicatif), la comptabilisation des ressources financières fournies (2018) ; Etablissement de calendriers communs pour les contributions nationales et les montants prévus en financements publics ; Définition des sources d’information pour le bilan global.



2017



Evaluation du processus d’examen technique des mesures d’atténuation.



2018 §



§



§



§



Dialogue de facilitation entre les Parties pour faire le point des efforts collectifs déployés par les Parties en vue d’atteindre l’objectif à long terme et d’éclairer l’établissement des contributions déterminées au niveau national ; Définition des modalités de comptabilisation des ressources financières fournies et mobilisées par des interventions publiques ; Directives sur les informations à transmettre pour le système de transparence : pour les rapports biannuels sur les niveaux de financements prévus (informations quantitatives et qualitatives à caractère indicatif) ; Rapport spécial du GIEC en 2018 sur les conséquences d’un réchauffement planétaire supérieur à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels et les profils correspondant à l’évolution des émissions mondiales de gaz à effet de serre.



2020 § §



§



Entrée en vigueur de l’Accord de Paris ; Objectifs 2025 : communiquer d’ici à 2020 une nouvelle contribution pour 2025 déterminée au niveau national et ensuite tous les cinq ans ; Objectifs 2030 : communiquer ou actualiser d’ici à 2020 des contributions et ensuite tous les cinq ans ;



§



Stratégies de développement à faible émission de gaz à effet de serre à long terme pour 2050.



2023 Premier bilan mondial qui informe l’actualisation des objectifs et le renforcement des mesures et des soutiens.



2025 §



§



Nouvel objectif collectif pour la mobilisation de financement, avec comme plancher les 100 milliards ; Nouveaux objectifs nationaux entrent en vigueur pour la période après 2030.



Bilan des annonces de la COP21 et de l’Agenda pour l’Action ParisLima Le plaidoyer pour l’ambition du WWF a aussi été conduit au sujet de l’Agenda de l’Action Paris-Lima (LPAA) Depuis le Sommet du Secrétaire général des Nations unies sur le climat en septembre 2014, le WWF participe et pousse ses positions au sein de quatre plateformes thématiques de cet agenda de l’action : 1. La déclaration de New York sur les forêts, qui vise à réduire de moitié la déforestation en 2020, et d’y mettre fin en 2030, a été signée sur la base du volontariat par des gouvernements nationaux et locaux, des entreprises multinationales, les acteurs de la chaine d’approvisionnement, et des organisations de la société civile et de groupes indigènes. 2. Le Pacte des Maires, qui a pour objectif de réduire les émissions de GES des villes, leur vulnérabilité et d’améliorer la résilience aux impacts du changement climatique, rassemble des réseaux de villes (ICLEI, C40, UCLG, et autres). Les villes sont appelées à avancer des objectifs de réduction d’émissions de GES, des plans d’adaptation ainsi qu’à soumettre des rapports annuels de progrès. 3. L’Alliance pour le leadership du financement de l’action climatique en faveur des villes (CCFLA), qui vise à catalyser et accélérer les flux financiers vers
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BILAN COP21 | PRISE D’ELAN VERS PLUS D’ACTION CLIMATIQUE les villes, la maximisation des investissements vers les infrastructures faibles en carbone et résilientes, et à réduire le manque de financements climat pour les villes dans les 15 prochaines années. Cette initiative regroupe des banques de développement, des investisseurs privés, des réseaux de villes, des instituts de recherche et des organisations de la société civile. 4. Les entreprises avec l’initiative Science-based Targets du WWF, du Global Compact, et de WRI qui les engage à aligner leurs objectifs face aux budgets carbones disponibles par secteur pour tenir la limite des 2°C (sur la base du scénario de l’AIE 2DS), ainsi qu’avec l’initiative du WWF Climate Savers. Au cours de l’année 2015, le WWF a été impliqué dans le développement ces initiatives lancées sous les piliers du LPAA. Le WWF a pu soutenir le développement d’initiatives ambitieuses, comme les défis de Bonn et de Lima sous le pilier Forêts, l’enquête auprès des investisseurs financiers pour l’initiative sur les financements climat pour les villes (CCFLA). Avec d’autres ONGs environnementales et de solidarité, le WWF France a également interpellé la Présidence française sur la faiblesse des principes et des critères d’inclusion des initiatives dans le LPAA. La place de l’initiative sur les fuites de méthane des secteurs gaziers et pétroliers (OMGP) a été remise en cause par le WWF auprès de la France, du Pérou, du Secrétariat général de l’ONU et du secrétariat de la CCNUCC pour son manque d’ambition et son inadéquation avec un agenda de l’action qui permette de rattraper le retard avant 2020. L’accent mis par le LPAA sur cette initiative pendant les journées thématiques du LPAA à la COP21, a été relayé par des conférences de presse, des interventions auprès des Ministres et une mobilisation des partenaires de la société civile pour exiger la sortie de l’initiative de l’Agenda de l’Action Paris-Lima. Retour sur les annonces et les engagements à la COP21 Villes et Gouvernements Locaux § §



§



place de plans climat et dans leurs inventaires d’émissions de GES ; Une vision pour les 5 prochaines années est proposée avec la mise en place de plans climat dans les villes et territoires, renforcement de la résilience, l’accès aux financements pour des projets viables et fiables, les partenariats multipartites et à de multiples échelles.



Initiative sur le financement climat pour les villes (CCFLA) §



§



La Commission Européenne a annoncé 60 millions d’euros de soutiens aux plans climat des collectivités dans les pays en voie de développement ; Des instruments de financement innovants ont été lancés comme la coalition pour les obligations urbaines vertes avec 6 à 10 projets pilotes, les projets climat avec de forts co-bénéfices dans 100 villes de l’AFD.



Déclaration de Paris au Sommet des Villes sur le Climat à Paris le 4 décembre 2015 §



§



Réduire de 3,7 milliards de tonnes les émissions annuelles de gaz à effet de serre dans les zones urbaines d’ici 2030, équivalent à 30% de l’écart avec la trajectoire des 2°C ; Engager la transition vers une énergie 100% renouvelable et une réduction de 80% des émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2050.



Energies Renouvelables Dans son rapport « Les grandes tendances dans le secteur de l’énergie », le WWF confirme plusieurs tendances dans le secteur de l’énergie. Selon le WWF, l’ère des énergies fossiles pourrait enfin toucher à sa fin grâce à un nouvel horizon énergétique qui se profile aujourd’hui. Les changements que l’on observe s’expliquent par les grandes avancées technologiques et la chute vertigineuse des prix des renouvelables. L’énergie de l’avenir est pour le WWF numérique et décentralisée. Ces tendances ont été confirmées par de multiples annonces et initiatives lancées pendant la COP21 sur les énergies renouvelables, avec parmi elles :



Plus de 7000 collectivités locales ont remis des engagements ; Le Pacte des Maires compte désormais 428 villes et les accompagne dans la mise en
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§



Objectif fixé à 10 GW de capacité additionnelles en renouvelables additionnels d’ici 2020, et 300GW d’ici 2030 (soit le double de la capacité installée totale actuelle sur le continent) ; Mobilisation réussie de 10 milliards de dollars pour cette initiative d’ici à 2020, dont 2 milliards d’euros de la part de la France, 150 millions dollars canadiens, 3 milliards d’euros de l’Allemagne.



Alliance Solaire Internationale §



§



§



§



L’Inde et le Premier ministre Narendra Modi ont lancé l’Alliance Solaire Internationale avec plus de 120 pays pour une meilleure coopération dans le déploiement de ces technologies, au niveau des tropiques notamment ; Annonce de premiers financements et lancement du secrétariat de l’agence internationale pour les politiques et applications solaire (InSPA) ; Besoins en financements estimés entre 1000 et 2 500 milliards de dollars USD d’ici 2030 ; Parmi 120 pays signataires : Inde, Brésil, France, Pérou, Ethiopie, Ile Maurice, Nigeria, Pays Bas, Indonésie, EAU et Fiji.



Sommet “Défis Climatiques, Solutions Africaines” organisé par la France le 1 décembre 2015 §



§



§



2 milliards d’euros mobilisés pour les énergies renouvelables en Afrique pour 2016-2020 sur les 6 milliards de financement pour l’énergie en Afrique, représentant une hausse de 50% ; Objectif de financer 20% des objectifs de développer 10 GW supplémentaires d’énergie renouvelable en Afrique d’ici 2020 ; Premiers projets ciblés en 2016-2017 : -‐ -‐ -‐ -‐ -‐ -‐



100MW d’éolien en Egypte 42MW d’hydroélectricité au Mali Soutien au plan solaire du Maroc 100MW de solaire au Sénégal 100MW d’éolien au Kenya Soutien bancaire pour les énergies renouvelables au Nigeria



Forêts §



§



§



Une vision commune pour les forêts par 17 gouvernements pour agir fortement et collectivement face à l’urgence d’arrêter la déforestation et d’augmenter sensiblement la restauration des forêts ; L’Allemagne, la Norvège et la Grande Bretagne ont annoncé augmenter les fonds pour le mécanisme REDD+ si les pays avancent des propositions ambitieuses, l’objectif est fixé à 1 milliards de dollars USD par an d'ici 2020, soit cinq sur la période 2016-2020 pour des paiements liés à des résultats ; La Norvège s’est engagée à continuer sa contribution au Fonds Brésilien pour l'Amazonie au niveau actuel si le Brésil suit ses ambitions.



Entreprises Science Based Targets §



§



§



§



§



Appel du WWF, de WRI et du Global Compact aux entreprises d’aligner leurs objectifs de réductions d’émissions face aux budgets carbones disponibles pour tenir la limite des 2°C ; 116 entreprises ont rejoint l’initiative et signé l’appel (objectif de 1oo entreprises dépassé) ; Exemple de signataires : Sodexo, Carrefour, Danone, Axa Group, Kerring, L’Oréal, Coca-Cola Entreprises, Dell, General Mills, Kellogg’s, NRG Energy, Procter&Gamble, Sony et Thalys ; Kellogg’s Company s’engage par exemple à réduire de 15 % l’intensité de ses émissions (tonne de CO2 par tonne de nourriture produite) d’ici à 2020, en prenant 2015 comme année de référence. Le groupe s’engage également à réduire les émissions globales de l’ensemble de sa chaîne de valeur de 20% sur la période 2015-2030 ; NRG Energy s’est fixé l’objectif de réduire de 50% ses émissions totales d’ici à 2030, en prenant 2014 comme année de référence. La société a également un objectif à long terme : diminuer de 90% les émissions totales d’ici à 2050 par rapport aux niveaux de 2014.



We Mean Business §



61 entreprises se sont engagées à atteindre 100% d’énergie de source renouvelable dont Google, H&M, Johnson & Johnson,
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§



Transition juste §



Déclaration pour la transition juste vers zéro carbone et zéro pauvreté signée par la confédération internationale des syndicats (ITUC), de la coalition We Mean Business et des ONGs comme WWF, Oxfam, Greenpeace, ActionAid.



Ces nombreuses annonces dans le cadre du LPAA sont à saluer car elles démontrent la prise de conscience et l’engagement d’acteurs majeurs dans l’action climatique au niveau mondial. Les suites de Paris doivent donner corps à cet agenda en appuyant l’action des Etats pour rattraper le retard avant 2020.



Préparation de la COP22 à Marrakech Engager les deux présidences de la COP21 et de la COP22 pour injecter de l’ambition dans l’accord et les décisions de Paris avec davantage d’action proposée §



§



Continuer d’alimenter l’élan pris à la COP21, pour donner forme à de nouveaux engagements et des actions concrètes ; Tenir les présidences et les pays redevables sur la vision présentée à Paris et insister sur l’importance des prochaines années pour rattraper le retard pris, pour tenir la trajectoire des 1.5 °C et respecter le budget carbone disponible correspondant.



Mobiliser et renforcer les capacités de la société civile marocaine § §



§



Créer et développer des alliances et coalitions de la société civile ; Renforcer les capacités sur les politiques et la gouvernance climat, science, méthodes de plaidoyer et de communications ; Préparer un plan de mobilisations nationale, régionale et internationale vers la COP22.



« La COP22 sera celle l’action, de l’innovation et du partage des solutions » : le WWF doit mettre l’accent sur l’urgence et les solutions pour rattraper le retard avant 2020



§



Préparer en amont la nature et les objectifs du « dialogue facilité » sur les engagements avant 2020 : pendant les sessions de Bonn, auprès des gouvernements, en fonction des indications de la science et de l’équité ; Faire émerger les actions ambitieuses et impactantes au sein de l’agenda Lima-Paris pour l’Action (LPAA), du processus et des réunions d’examen technique, et appuyer le mandat des champions de haut niveau avec la préparation de la journée annuelle de l’action.



Mettre en avant les enjeux du continent africain et des pays vulnérables §



§



Mobiliser les financements au sein de la feuille de route pour 2020, notamment pour l’adaptation ; Poursuivre la mobilisation pour l’accès à l’énergie et les renouvelables, notamment sur la base des objectifs de développement durable.



L’engagement du WWF France sur le chemin de la COP21 Une coordination forte entre l’initiative mondiale WWF climat et énergie (GCEI), le réseau WWF et le WWF France Depuis 2014, le WWF France s’est fortement mobilisé sur la COP21 au sein du réseau avec la GCEI, à la fois au niveau des négociations internationales et des initiatives transverses (villes, finance, entreprises, etc.). Le WWF France a ainsi rejoint en 2014 l’équipe de coordination de la GCEI et la structure de gouvernance de la GCEI. En octobre 2014, le WWF France a accueilli la réunion annuelle de coordination de la GCEI. En février 2015, le WWF France a reçu plus d’une centaine de correspondants du réseau WWF pour la réunion annuelle stratégique sur le climat et l’énergie autour de la COP21. La réunion « Powering Up for Paris and Beyond » a permis de définir ensemble les grands axes du travail du WWF vers la COP21 : 1.



Influencer l’agenda au niveau national ;
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BILAN COP21 | PRISE D’ELAN VERS PLUS D’ACTION CLIMATIQUE 2. Accroitre la mobilisation et la pression sur les décideurs via des partenariats avec la société civile, l’engagement de personnalités et le lien avec les citoyens ; 3. Développer la vision du WWF pour la conclusion d’un accord international juste et ambitieux ; 4. Engager des acteurs responsables du secteur privé ; 5. Mener des actions concrètes avant 2020 pour rattraper le retard dans les réductions d’émissions et les financements promis. Cette réunion a aussi été l’occasion pour le WWF France de présenter le contexte français et la stratégie de la présidence française aux équipes avec des intervenants de la société civile et des institutions, et de préparer les plans de mobilisation et de campagnes du WWF France sur la COP21. L’équipe de la GCEI est venue en 2015 appuyer le travail du WWF France à Paris à trois reprises à la suite des sessions de négociations de Bonn en juin, en août et en octobre, sur les aspects de plaidoyer auprès de la présidence française, du rôle de la société civile pendant la COP21 et de la Coalition Climat 21, des plans de mobilisation et de communication. Le WWF s’est investi pour prendre la parole avec les ONGs environnementales lors des réunions ministérielles informelles et de la préCOP organisées par la France en juillet et novembre 2015. Tasneem ESSOP, cheffe de délégation COP21 du WWF, a aussi été conviée à la Semaine des Ambassadeurs du Ministère des Affaires Etrangères et du Développement International français en août 2015 pour présenter la mobilisation et les attentes de la société civile pour la COP21. Au niveau du réseau, le WWF France a régulièrement échangé sur la préparation de la COP21 au niveau européen avec le bureau du WWF des politiques européennes – notamment sur les positions européennes.



Une équipe projet mobilisée au sein du WWF France pour un agenda dédié et transversal (« TeamCOP ») Une équipe projet regroupant l’ensemble des départements du WWF France a été créée en janvier 2015 pour animer et conduire un



agenda dédié en France tout au long de l’année, de manière transverse aux missions du WWF et au-delà des négociations. Cette équipe a pu lancer de nombreuses activités sur le climat, allant des « Cafés Panda » au colloque « Réinventer les Villes », en passant par l’identification de projets sur le terrain pour le climat.



Une coordination au niveau français avec la société civile Le WWF France a pris part à la création de la Coalition Climat 21 en 2014 pour structurer la mobilisation des citoyens en France et à l’international avec de nombreux acteurs de la société civile : ONG environnementales et de solidarité, syndicats, mouvements sociaux. Le WWF a été impliqué dans la définition politique et opérationnelle des deux temps forts de mobilisation à la veille et à la fin de la COP21 (le 29 novembre et le 12 décembre). La fondation a pu faciliter la liaison entre les instances internationales de la coalition et les groupes de décision en France. Le WWF a également appuyé les travaux de communication de la Coalition en amont et pendant la COP21, notamment via la campagne et de la marche virtuelle « March4Me » organisée suite à l’annulation des marches du 29/11. En tant que membre du CA du RAC-France, le WWF France a pris part à la stratégie interassociative vers la COP21, à travers les notes de position et autres publications ainsi que la stratégie de communication coordonnée et les points réguliers avec les équipes de la présidence française.



Une influence auprès de la présidence française Tout au long de la préparation, le WWF France a pu pousser ses demandes et ses positions auprès de l’équipe de la présidence française, à travers plusieurs formats : -



-



-



Points réguliers inter-associatifs avec l’Ambassadrice Laurence TUBIANA sur l’état des négociations ; Bilatérales WWF avec l’Ambassadrice Laurence TUBIANA et la délégation sur l’état des négociations ; Points informels en format restreint avec les conseillers de l’Ambassadrice ;
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-



Bilatérale du WWF avec le Secrétairegénéral de la COP21 ; Bilatérales du WWF avec les cabinets ministériels, les ministres Ségolène ROYAL et Michel SAPIN ; Points mensuels avec les organisations du RAC et le ministre Laurent FABIUS ; Rencontres de la société civile avec le président de la République en septembre 2014, septembre et novembre 2015 ;



Depuis juin 2015, le WWF a poussé la création d’un mécanisme de l’ambition construit autour de cycles de 5 ans, soutenu par le processus dit « Workstream 2 » (avant-2020), favorisant plus de collaboration entre les pays et les acteurs, et appuyé par un engagement politique de haut niveau incarné lors d’un évènement annuel de haut niveau. Le WWF France a poussé ce concept et la construction d’un tel mécanisme auprès de la présidence. Le mécanisme devait être opérationnel dès 2016 en vue du relèvement des promesses de réductions des pays mises sur la table (« iNDCs »), des financements mobilisés, du travail sur l’avant 2020 et de l’agenda pour l’action. A plusieurs reprises, le WWF a rencontré les équipes de la présidence française pour faire part de son analyse des négociations en cours et de suggestions sur les questions clés de l’Accord de Paris, , notamment en amont des réunions informelles et des sessions de négociations à Bonn. Certaines de nos propositions pour pu être reprises dans les négociations, comme celles qui touchaient au travail avant-2020 pour accélérer la mise en œuvre et relever l’ambition par plus d’action et d’expertise. Avec l’appui de la GCEI, ce travail d’influence a été suivi auprès des équipes techniques de la présidence lors des sessions de négociations ou à Paris afin d’affiner les propositions du WWF et de renforcer leur articulation avec les négociations en cours. La reconnaissance de ce travail du WWF s’est traduite dans les prises de paroles de la présidence française sur le « retard pris dans l’action » et dans l’organisation thématique des réunions ministérielles. Lors de la COP21, le WWF s’est surtout concentré sur l’amélioration de l’ambition, avec notamment l’impératif de revoir à la hausse les promesses des pays (« iNDCs ») avant 2020 et



le besoin d’atteindre et/ou d’augmenter les engagements de réductions d’émissions et de financements pour la période 2015-2020. Ces demandes ont été transmises directement aux ministres engagés, des Affaires Etrangères et du Développement International et à celui de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, et reprises dans des discours de la Présidence, ainsi que dans l’accord et les décisions de Paris. Cette mobilisation avec d’autres acteurs s’est aussi traduite par des références sur la nécessité de revoir les contributions avant 2020 dans les interventions du président de la République François HOLLANDE en dernière ligne droite de la COP21.



Une participation du WWF France aux évènements phares des négociations climatiques internationales vers la COP21 Le WWF France s’est mobilisé tout au long de la préparation de la COP21 notamment autour des évènements suivants : § § § § § § §



§



Sessions de négociations techniques à Bonn et Genève Sommet climat du Secrétaire général des Nations unies (New York, septembre 2014) COP20 à Lima Business Climate Summit (Paris, mai 2015) Finance Day (Paris, mai 2015) Sommet des Territoires (Lyon, juillet 2015) Sommets sur les objectifs de développement durable (New York, septembre 2015) COP21 à Paris



Les analyses, les publications et les réactions clefs du WWF France vers la COP21 Le WWF s’est engagé sur le suivi et l’analyse des annonces, des déclarations politiques et des rapports scientifiques remis avant la COP21 aux niveaux français, européen et international. Ces temps forts politiques et scientifiques autour des négociations climatiques internationales ont permis au WWF de pousser ses demandes sur des bases scientifiques solides ainsi que sur des exemples concrets de la transition énergétique en marche, avec notamment dans les rapports et les réactions :
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§ § § § § § §



Le rapport du WWF pour un plan d’urgence climat La note du WWF sur la France et le charbon dans le monde Le rapport de l’AIE sur les contributions nationales et les scénarios 2°C La déclaration du G7 Les contributions nationales : analyse et panorama des contributions par pays, notamment de la Chine et de l’Inde L’Encyclique sur l’Ecologie du Pape François Les agendas internationaux sur le financement du développement et les ODD Les annonces des contributions financières de la France La déclaration conjointe des Etats-Unis et de la Chine en septembre 2015 La déclaration conjointe de la France et de la Chine en octobre 2015 Le rapport de synthèse de la CCNUCC sur les contributions nationales Le rapport du PNUE sur le retard dans les réductions d’émissions



Déclaration France-Chine -‐ -‐ -‐ -‐



Conclusions de la Pré-COP -‐ -‐ -‐ -‐ -‐ -‐



2015, une année marathon pour la présidence française de la COP21



-‐ -‐



Conclusions du déjeuner climat de chefs d’Etat en septembre 2015 à New York



-‐



-‐



-‐



Consensus sur un accord durable et flexible trouvé à Paris, qui sera lié au seuil des 2°C Accent mis sur le mécanisme de l’ambition pour assurer la crédibilité de l’accord



Réunion ministérielle informelle



Appel de Manille



Déclaration France Inde



Février



Mai



Réunion ministérielle informelle



G7



Juin-Juillet



Place centrale de l’équité dans l’accord Ambition à tous les niveaux : réductions d’émissions, adaptation et moyens d’appui Direction donnée vers 1,5 ou 2°C Bilan mondial tous les 5 ans des efforts agrégés en lien avec l’objectif de long  terme 100 milliards de dollars USD comme plancher, avec les pays développés qui montrent la voie Action avant 2020 : dialogue facilité pour augmenter les actions et les soutiens, champions de haut niveau



G20



Les principaux points d’avancements obtenus par la présidence française sur les négociations lors de cette année marathon ont nombreux, avec notamment :



-‐



Accord juridiquement contraignant, ambitieux et juste, basé sur l’équité Feuille de route pour les 100 milliards de dollars d’ici 2020 Revue des progrès accomplis tous les 5 ans et renforcement de l’action Dialogue facilité sur l’accélération de l’action avant 2020 (en 2017 ou 2018)



-‐



Résultat décevant pour la Présidence française qui attendait des éléments sur le mécanisme de l’ambition Simple rappel du maintien de la hausse des températures en dessous de 2°C Accord juridiquement contraignant juste, ambitieux, durable, équilibré et dynamique Principe des responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives, eu égard aux circonstances nationales Création de la Task Force sur la stabilité financière et le risque climatique



Réunion ministérielle informelle



Sommet ODD et Déjeuner climat de haut niveau



Septembre



Visite France Chine



Sommet des institutions financières



Octobre



G20



Pré COP



BASICs en Inde, Afrique du Sud et Brésil



Novembre
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BILAN COP21 | PRISE D’ELAN VERS PLUS D’ACTION CLIMATIQUE Ouverture de la COP21 avec les Chefs d’Etats et de gouvernements § -‐ -‐



Plus de 150 chefs d’Etat et de gouvernement Lancement d’initiatives sectorielles, comme les énergies renouvelables en Afrique, et les annonces d’engagements financiers comme pour la forêt, l’adaptation ou le fonds des pays les moins avancés



§



§



vers les 100 milliards de dollars USD par an d’ici 2020 62 milliards de dollars USD en 2014 en financements pour climat, faible part pour l’adaptation Encourager à de nouvelles annonces pour atteindre les 100 milliards promis : banques de développement, etc. Annonces de la France de 2 milliards d’euros additionnels par an d’ici 2020 pour atteindre 5 milliards d’euros par an en 2020 d’aide au développement sur le climat Faire de Paris un nouveau centre de la finance verte



Quelques éléments de la présidence française vers la COP21



§



La France s’était engagée sur une feuille de route en 2015 vers la COP21, au départ présentée comme « L’Alliance de Paris » autour des éléments suivants :



Une mobilisation de tous les acteurs et le lancement d’initiatives internationales §



Les contributions nationales §



§



§



Remise des contributions nationales de la part de tous les pays : o A la COP21. 187 pays avaient remis leurs iNDCs, recouvrant plus de 98% des émissions de GES mondiales Etablissement des trajectoires d’émissions en fonction des objectifs de température : o Rapports externes publiés en amont de la Conférence de Paris : AIE, World Energy Outlook, Climate Action Tracker, UNEP Gap Report, CSOs Equity review, EU Joint Research o Rapport de synthèse de la CCNUCC sur les contributions nationales mandaté à la COP20 Evaluations mondiales des promesses de contributions nationales (« iNDCs »), avec comme résultats des trajectoires d’émissions prises correspondant au niveau d’une augmentation de la température moyenne mondiale autour de 3°C d’ici la fin du siècle.



Un paquet financier pour la solidarité climatique internationale §



Sortie d’un rapport commissionné à l’OCDE et la Climate Policy Initiative (CPI) aux réunions de la Banque Mondiale et du FMI en octobre 2015 avec pour objectif d’établir le point de départ de la trajectoire



§



§



§ § §



Consolidation de l’Agenda de l’Action Lima Paris (LPAA), dans le cadre de l’avant 2020 et avec le lancement d’initiatives pendant la COP21 Initiatives pour l’Energie en Afrique, sur les systèmes d’alerte précoce et des mécanismes assurantiels Conférences et sommets des acteurs nonétatiques : Science et Climat, Business and Climate Summit, Sommet Climat et Territoires, Journée de la Finance Climat Initiatives labélisées et espace pour la société civile au Bourget Une quarantaine d’initiatives au sein de l’Agenda pour l’action Lima-Paris Le soutien à la Coalition Climat 21



Une vision de l’ambition « sur deux jambes » §



§



Vision à court terme appuyée par des mesures concrètes et des résultats pratiques Vision à long terme avec des objectifs pour les réductions d’émissions et l’adaptation



Garantir l’exemplarité de la France en tant que pays hôte de la COP21 Au-delà des négociations climatiques internationales vers la COP21, le WWF France a aussi poussé des demandes sur des enjeux domestiques et européens afin d’exiger l’exemplarité de la France en la matière. Préparation de la loi sur la Transition Energétique pour la Croissance verte, fin des crédits à l’export pour les centrales à charbon
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BILAN COP21 | PRISE D’ELAN VERS PLUS D’ACTION CLIMATIQUE ou encore objectifs Energie-Climat pour 2030 de l’Union Européenne, la route vers la COP21 a été balisée par de nombreuses annonces politiques d’importance pour l’agenda domestique ou régional climatique et énergétique. En tant que pays hôte, la France devait démontrer par cette voie sa volonté d’avancer concrètement sur l’agenda climatique. La mobilisation du WWF va se poursuivre en 2016 à ce niveau afin d’exiger la meilleure mise en œuvre possible de ces objectifs, voire leur amélioration. De nombreux freins existent encore sur le terrain et entrent en contradiction avec l’ambition affichée de la France, comme sur le déploiement des énergies renouvelables qui a pris beaucoup de retard et qui bute encore sur de nombreux verrous. Les objectifs pour 2020 en renouvelables du pays sont à ce stade hors de portée.



Conclusion Par l’adhésion de 195 pays à un accord universel et avec une mobilisation sans précèdent de toute une diversité d’acteurs, la COP21 marque un tournant dans la lutte mondiale contre le dérèglement climatique. Même si des éléments demandent encore à être précisés, l’Accord de Paris et ses décisions insufflent une nouvelle dynamique que nous devons maintenant consolider. Cet exercice dépasse les négociations entre les pays. Il touche aussi aux 10 000 engagements pris par les entreprises, les investisseurs, les collectivités locales, etc. Nous devons tout faire pour que ces engagements soient tenus et pour poursuivre la mobilisation des acteurs sur cet agenda. L’année 2016 doit ainsi transformer « l’essai climatique » de la COP21 en accélérant la mise en œuvre et en amplifiant l’action sur le terrain. Le WWF y prendra toute sa part.



17/18



BILAN COP21 | PRISE D’ELAN VERS PLUS D’ACTION CLIMATIQUE



18/18



























des documents recommandant







[image: alt]





Bilan 2016 

Enrobé d'ambiances sonores et de témoignages, ce parcours immersif vous propose l'histoire de l'usine et de son quartier, le tout ponctué d'anecdotes et.










 


[image: alt]





wwf france ca 2 












 


[image: alt]





direction generale wwf france 












 


[image: alt]





politique papier wwf 2016 












 


[image: alt]





wwf france ca 1 












 


[image: alt]





PRÃ‰SENTATION - WWF France 

L'Ã©laboration de campagnes de sensibilisation afin d'alerter le grand public et les .... Russie), RSPO (en Malaisie), ASC (au Chili) et MSC (en ocÃ©an Indien).










 


[image: alt]





wwf france comex 












 


[image: alt]





wwf france ca 












 


[image: alt]





wwf ra 2015 2016 












 


[image: alt]





wwf france lesentreprisesfacelrosiondelabiodiversitseptembre2010 110809050526 phpapp02 












 


[image: alt]





Caravane 2016 bilan 












 


[image: alt]





Bilan 2016 final - Equiressources.fr 

35. 31. 61. 26. 12. 533. 5. â€“. 4. 1. 6. 3. 19. 8. 67. 19. 2. 51. 13. 198. Cavalier soigneur. 27. 5. 9. 5. â€“. 7. 8. 42. 54. 7. 4. 19. 2. 9. 198. Lad driver / Lad jockey (trot). 9.










 


[image: alt]





wwf ehcc rapport 2016 fr 












 


[image: alt]





Bilan 2016 final - Equiressources.fr 

Pays de la Loire. 269. 352. 31%. PACA. 59. 76. 29%. 77. 133. 73%. Total. 2026. 2496. 23%. Auvergne RhÃ´ne. Alpes. Bourgogne. Franche ComtÃ©. Centre Val de.










 


[image: alt]





Le marchÃ© rÃ©sidentiel ancien en France Bilan 2016 ... - MeilleursAgents 

Marseille......... 58 m2 (+19*). Rennes ............ 56 m2 (+8). Strasbourg.... 56 m2 (+14). Nantes ............. 54 m2 (+9). Toulouse ........ 53 m2 (+8). Lille..................... 50 ...










 


[image: alt]





Le marchÃ© rÃ©sidentiel ancien en France Bilan 2016 ... - MeilleursAgents 

Le classement des grandes villes par pouvoir d'achat immobilier a fortement Ã©voluÃ© en 5 ans. MÂ² disponibles Ã  l'achat par ville. Rennes. Toulouse. Nantes.










 


[image: alt]





Bilan électrique français 2016 - RTE 

La baisse de la production d'électricité en 2016 s'observe principalement au niveau des filières fioul, nucléaire et charbon. La filière gaz a vu sa production.










 


[image: alt]





bilan mif expo 2016 

dÃ©veloppement durable, il s'agit de transmission des savoir-faireâ€¦la liste des enjeux est longue et la thÃ©matique du made in France les rÃ©unit tous, dans.










 


[image: alt]





wwf note france ue renouvelables fev2016 1 












 


[image: alt]





data giec complet final - WWF France 

Hausse des niveaux de pollution. Infrastructures de transport endommagées ... COMBUSTIBLES SOLIDES. 14 %. NUCLÉAIRE des Françaisestiment que l' ...










 


[image: alt]





compte de resultat 2012 fondation wwf france 












 


[image: alt]





data giec complet final - WWF France 

Migration de nombreuses espÃ¨ces vers le nord. Focus sur la vague de chaleur ... avec les activitÃ©s humaines comme l'hiver chaud de 2006/2007 et le printemps ...










 


[image: alt]





wwf note france ue renouvelables fev2016 












 


[image: alt]





Un bilan mitigé pour les soldes d'été 2016 - France 3 Hauts-de-France 

2 août 2016 - LONG FORMAT : Les infrastructures de transport picardes. Baisse des APL : "une amputation ... directrice de LMH. prev. next. Toutes les vidéos ...










 














×
Report wwf france bilan cop21 2016





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



